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Lausanne Fête de quartier et inauguration de l’avenue de Chailly

1 1. Louise, Lia, Marie, Héloïse 
et Matilda ont participé 
dimanche en tant que 
bénévoles à l’inauguration 
de l’avenue de Chailly.
2. Laurent Rubin, Fredy 
Vernez, président du Vélo-
Club de Chailly, Johny Gasser 
et Jesus Souto.
3. Les Jeunes sapeurs-
pompiers (JSP) Romain Jacot, 
Hugo Rei, Damaris Michel 
et Emilienne Mosnier.

Photos Jean-Bernard Sieber
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Retrouvez toutes 
les photos sur
clic-clac.24heures.ch

Il a dit
«Le bois usagé n’est 
pas reconnu 
officiellement 
comme une 
énergie 
renouvelable»

Daniel Ruch. 
Syndic de 
Corcelles-le-
Jorat et 
entrepreneur 
forestier, le 
député PLR 
regrette que 
les déchets 
de bois 
partent à 
l’étranger. O
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Les élus lausannois ont 
accepté le crédit d’ouvrage 
qui permettra la rénovation 
et la transformation de 
la bâtisse pour en faire 
un centre socioculturel

Une nouvelle maison de quartier
verra le jour à Lausanne, c’est dé-
sormais certain. Les élus ont en
effet débloqué les 6,5 millions né-
cessaires à la rénovation de la Mai-
son du Désert. De tous bords, ils
ont souligné l’importance de la bâ-
tisse pour le quartier mais aussi
pour l’histoire de la ville.

La future vocation de la Maison
du Désert s’inscrit dans la lignée
de transformations et construc-
tions qui forment peu à peu «une
Maison des Associations décentra-
lisée», selon les termes du socia-
liste Benoît Gaillard. Après Chailly
et la transformation de l’église
Saint-Luc, la maison de quartier

du Désert permettra aux associa-
tions «de déployer leurs actions
dans le local», poursuit l’élu.

Le plébiscite pour ce projet
prend aussi sa source dans l’envie
de redonner son lustre à un lieu
qui a longtemps été victime de
projets avortés.

Sans compter qu’il est, depuis
plus de dix ans, occupé par des
habitants au bénéfice d’un con-
trat de confiance. Ce point suscite
d’ailleurs les inquiétudes de cer-
tains élus, qui craignent que les
habitants ne quittent pas les lieux
quand les travaux devront com-
mencer, probablement en fin
d’année.

Le municipal responsable du
dossier, Oscar Tosato, se veut ras-
surant: «Les locataires respecte-
ront ce départ quand il aura été
fixé.» Celui-ci est agendé au 2 no-
vembre, date du début des tra-
vaux. La Maison pourrait ouvrir
au printemps 2017. CI.M.

La Maison du Désert 
appartiendra au quartier

partis pour une rénovation, et 
nous avons même demandé l’avis
du bureau d’architectes Pont12, un
spécialiste des rénovations douces
qui a réussi à réhabiliter le célèbre
îlot Riponne-Tunnel, à Lausanne.»
Selon elle, le rapport d’expertise 
qui a suivi indiquait qu’une telle 
opération coûterait très cher et 
qu’elle ferait trop grimper le prix 
des loyers. L’ensemble de la Muni-
cipalité s’appuie aussi sur une 
autre expertise de génie civil, selon
laquelle les petites maisons se-
raient carrément insalubres, en
raison d’infiltrations d’eau, la sécu-
rité des occupants ne pouvant plus
être garantie.

Avis d’experts divergents
Un jugement que ne partage abso-
lument pas le groupe de personnes
vivant encore dans l’une des mai-
sons en question, que la Municipa-
lité qualifie de squatters, et qui 
était présent jeudi soir dans le pu-
blic. «Ces rapports, c’est du flan, 
assène une jeune femme qui veut 
rester anonyme. Nous venons 
d’avoir un avis contraire de l’archi-
tecte François Iselin. Mais c’est 
comme ça à Renens, ils vident des
immeubles habitables. Et puis on 
n’est pas des squatters, on a un 
accord pour rester là jusqu’à fin 
septembre!»

François Iselin, spécialiste re-

connu des problèmes d’amiante 
dans le bâti, confirme: «D’après 
moi, ces deux maisons peuvent te-
nir encore de nombreuses années
avec quelques travaux. Et puis dé-
molir cet îlot aurait de graves con-
séquences sur le tissu social et as-
sociatif du centre de Renens. Il faut
empêcher cela!» Il fait notamment
allusion à la présence dans ce pâté
de maisons de l’association Rifon-
dazione, qui joue un rôle impor-
tant d’intégration sociale à Renens.

Il reste aussi quelques apparte-
ments qui sont utilisés par des
membres de l’Association lausan-
noise pour le logement des jeunes
en formation (ALJF), au bénéfice
d’un contrat de confiance. Eux ne
se sont pas manifestés et accep-
tent de partir. Et les maisons abri-
tent encore deux locataires que la
Municipalité cherche à reloger,
tout comme elle a cherché une
solution pour Rifondazione.
«Nous sommes à bout touchant
pour les deux locataires», an-
nonce Jean-Marc Dupuis.

Le Conseil communal a fini par
suivre l’avis de la Municipalité, à
une courte majorité et sans les
voix de Fourmi rouge et de l’UDC.
Avec une nuance par rapport au
projet de l’Exécutif: la démolition
ne pourra pas commencer avant
qu’une solution durable soit trou-
vée pour les locataires restants.

Bâtiments, Jean-Marc Dupuis, «en
évitant les toits plats pour ces nou-
veaux bâtiments».

«La décision n’a pas été facile à
prendre, nous sommes attachés à 
ces petites maisons typiques du
centre de Renens, déclare Tinetta 
Maystre, municipale en charge de
l’Urbanisme. Nous étions plutôt

Un îlot d’habitation 
historique jugé mal 
en point sera rasé. 
Mais pas avant que 
les derniers 
locataires trouvent 
à se reloger

Jérôme Ducret

Les élus du groupe Fourmi rouge 
ont été acclamés par une partie du
public, lors de la dernière séance 
du Conseil communal de Renens, 
jeudi dernier. Ils proposaient que 
l’on stoppe le projet de démolition
de deux immeubles sis à la rue de 
l’Avenir 5 et 7, l’îlot de la Savonne-
rie. Contre l’avis de la Municipa-
lité, au sein de laquelle siègent 
deux élus du même bord politique.

Ce que proposait l’Exécutif
communal visait d’une part à raser
ces deux immeubles, de l’autre à 
lancer un concours d’architecture
pour pouvoir reconstruire, sur ce 
terrain appartenant à la Ville de 
Renens, des bâtiments offrant des
logements, mais aussi des locaux 
pour des associations et des com-
merces, ainsi que des zones de ver-
dure. En respectant les limites de 
taille imposées par le plan de quar-
tier et, a expliqué le municipal des

Deux petits immeubles à la rue de l’Avenir 5-7 suscitent un fort débat politique. VANESSA CARDOSO

Renens

Démolition au centre-ville 
décidée sur le fil par les élus

U Le vote sur la démolition de 
l’îlot renanais de la Savonnerie a 
débouché sur une situation 
inédite pour cette ville à forte 
majorité de gauche. Cette fois, la 
gauche de la gauche (le groupe 
Fourmi rouge – POP et Gauche 
en mouvement) n’a pas pu 
compter sur les voix socialistes 
et des Verts, mais sur celles du 
groupe UDC, à l’autre bout de 
l’échiquier politique. Le PLR, 
par contre, a suivi les écologistes 
et le PS et voté pour la 
démolition. Le Conseil a 
cependant décidé que cette 
démolition ne pourrait être 
entreprise que lorsque les 
derniers locataires auront pu 
être relogés.

L’UDC avec 
la Gauche

Lutry
Avis de 
disparition
Pierre Cordey, 
âgé de 80 ans, 
domicilié dans un 
EMS de Lutry, a 
disparu depuis 
samedi. Il souffre 
de la maladie 
d’Alzheimer et se déplace avec 
difficulté. Son signalement est le 
suivant: 167 cm, corpulence 
moyenne, cheveux courts 
blanc-gris, porte une barbe et 
une moustache. Toute personne 
ayant remarqué cet homme est 
priée de prendre contact avec la 
centrale de la police cantonale au 
021 644 44 44 ou avec le poste de 
police le plus proche. 24

Renens
Accident 
mortel
Le conducteur d’un scooter, un 
Suisse de 55 ans domicilié à 
Renens, a été grièvement blessé 
dans un accident, samedi peu 
après minuit, alors qu’il circulait 
sur le chemin du Closel à 
Renens. Il est décédé au CHUV 
quelques heures après son 
admission. La victime a été 
heurtée frontalement par un 
automobiliste qui terminait une 
courbe à droite en sens inverse. 
Sous la violence du choc, elle a 
été désarçonnée et projetée au 
sol. L’automobiliste, un Suisse 
de 29 ans domicilié dans la 
région, n’a pas été blessé, mais a 
été fortement choqué. F.C.

Villars-Sainte-Croix
Municipalité 
au complet
Deux candidats 
se présentaient ce week-end 
à l’élection qui, à 
Villars-Sainte-Croix, visait 
à remplacer le municipal 
Roger Romon, démissionnaire. 
Nicole Cattano, scrutatrice 
suppléante du Conseil 
général, a recueilli 141 voix 
sur 205, et est donc 
brillamment élue. Pour sa part, 
Daniel-André Denoréaz, 
vice-président du Conseil, 
a recueilli 42 voix. Il y a eu 
8 bulletins blancs et 14 épars, 
et la participation a été 
de 39,5%. 
J.DU.


